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I. Introduction
Le présent  cahier  de  recommandations  s’appliquant  dans  le  périmètre  d’exposition  aux risques
contient des mesures permettant de compléter l’action des interdictions et prescriptions formulées
dans le règlement.

La  mise  en  œuvre  des  recommandations  du  présent  cahier  ne  dépend  que  du  seul  choix  des
propriétaires ou gestionnaires des biens concernés, contrairement à celle obligatoire des mesures
définies par le règlement. Ces recommandations n’ont pas de caractère prescriptif.

Ces recommandations sont de deux natures différentes :

 les  mesures  de  protections  des  bâtiments,  en  complément  des  mesures  prescrites  par  le
règlement,

 les recommandations relatives à l’utilisation ou à l’exploitation sur les biens existants ou sur
les projets.

Elles sont présentées en distinguant celles qui portent sur des projets situés en zones de maîtrise de
l’urbanisation future et celles qui portent sur l’urbanisation existante en zones de prescription.
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II. Recommandations relatives aux logements existants et 
aux projets de bâtiments

II.1. Dans les zones R, r, B et b
- Pour les logements existant à la date d’approbation du présent PPRT dans les zones de type B et b,
autres que ceux situés en secteurs d’expropriation et ceux pour lesquels un droit de délaissement est
mis en œuvre, il est recommandé de compléter les travaux de réduction de la vulnérabilité au-delà
des seuils prescrits par le règlement de manière à atteindre les objectifs de performance définis par
le règlement.

- Pour les logements existant à la date d’approbation du présent PPRT dans les zones de type B et b,
il est recommandé aux propriétaires concernés de réaliser les travaux de protection dans un délai de
trois ans (voire cinq ans) à compter de l'approbation du PPRT.

- Il est également recommandé, dans le cadre des projets nouveaux et des interventions sur les biens
existants qu’autorise le titre II du règlement du présent PPRT, de rechercher et de mettre en œuvre
des mesures susceptibles d’y être intégrées en complément de celles prescrites par le règlement pour
réduire la vulnérabilité au risque technologique présent.

- Il est recommandé de ne pas autoriser les établissements de gestion de crises et de secours même
là où le règlement ne l'interdit pas.

II.2. Dans la zone v
Pour  les  logements  existants  et  les  projets  de  bâtiments  se  situant  en  zone  de  type  v,  il  est
recommandé de les concevoir et de les réaliser de manière à assurer la protection de leurs occupants
vis-à-vis  d'un  effet  toxique par  la  mise  en œuvre  d'un  dispositif  de  confinement  correctement
dimensionné  respectant  les  objectifs  de  performance  de  la  zone  v  précisés  dans  le  tableau  ci-
dessous :

Zone Effets toxiques

Taux d’atténuation cible (Att en%)

v1 2,72 %

v2 6,67 %

v3 9,24 %

Les notions de façade exposée ou abritée d’un bâtiment ou d’un local de confinement sont définies
en annexe 1 au présent règlement.

Pour les bâtiments d’habitations (maisons individuelles et habitats collectifs) les valeurs des « n50 »
cibles à respecter sont données en annexe 2 au présent règlement pour la zone v.
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III. Recommandations relatives à l’utilisation ou à 
l’exploitation sur les biens existants ou sur les projets

III.1. Usages des espaces publics ouverts
• Là où cela n’est pas prescrit par le règlement, il est recommandé d’implanter des panneaux

d’information indiquant la conduite à tenir en cas d’alerte.

• Il est également recommandé de prévoir des dispositifs pour guider les personnes vers des
échappatoires en dehors de la zone de danger ou, selon la situation géographique, vers des
points  de  regroupement  dans  des  bâtiments  répondant  aux  exigences  minimales  de
confinement (capacité d’accueil à définir),  une mutualisation des espaces de confinement
pouvant être recherchée.

III.2. Usages des terrains nus
• Il est recommandé sur les terrains nus, à l’intérieur du périmètre d’exposition aux risques et

là où cela n’est pas interdit par le règlement, de ne pas permettre les rassemblements ou
manifestations de nature à exposer le public.

• Il est conseillé, là où cela n’est pas interdit par le règlement, de ne pas autoriser l'usage de
tentes, de caravanes et toute autre résidence mobile.

III.3. Voies
• Il est recommandé aux gestionnaires des voiries existant dans le périmètre d’exposition aux

risques à la date d’approbation du présent PPRT, de rechercher et,  compte-tenu de leurs
moyens, de mettre en œuvre des dispositions propres à assurer des conditions de fluidité
permettant,  en  cas  d’alerte,  une  évacuation  rapide  des  véhicules  hors  du  périmètre
d’exposition aux risques.

• Il est recommandé aux bateaux de ne pas s’attarder dans les zones de type R, r, B et b.

• Il est recommandé aux bateaux de ne pas stationner dans les zones de type b.

• Il  est  recommandé de rechercher  un itinéraire  cyclable alternatif  à  la  Via Rhôna,  sur  le
secteur concerné par les risques technologiques, afin de réduire l'exposition aux risques des
cyclistes.
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